
 

COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2000-5143 
Cas : CM-2015-4537 
 
 
Montréal, le 16 juillet 2015 
______________________________________________________________________
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Judith Lapointe, juge administrative 
______________________________________________________________________
 
 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de l'Estrie - Centre 
hospitalier universitaire de Sherbrooke (ayant succédé le 1er avril 2015 au Centre de 
santé et de services sociaux du Granit) 

 
Employeur 

 
c. 
 
Syndicat de la santé et des services sociaux du Granit - CSN 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________
 

[1] Le 26 juin 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels que les 
parties proposent de maintenir en cas de grève dans un établissement qui exploite un 
ou des centres visés par l’article 111.10 du Code du travail, RLRQ, c. C-27, (le Code), 
soit : centre hospitalier, centre d’hébergement et de soins de longue durée, centre local 
de services communautaires. 

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie des techniciens et 
des professionnels de la santé et des services sociaux. » 
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[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission comprend que tous les salariés habituellement en fonction 
travailleront 90% de leur temps normalement travaillé, et ce, dans tous les centres 
exploités par l’établissement dans lesquels ils travaillent. 

[5] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

 Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

 Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

 Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

 Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

 Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

 L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

 Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

 Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

 Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 
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 L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 

[6] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________
Judith Lapointe 

 
M. Gilles Michaud 
Représentant de l’employeur 
 
Mme Marie-Lune Martineau 
Représentante de l’association accréditée 
  
 
JL/ab 
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3. Lûrs.d'uns grève, l'association accréditée s'engage à maintenlr, par quert de travail, 'ioû % de6 salariés qui
ssraisnt habituellement en foriction lûrs de cette période. Dans son unÎté de soins ou sa catégorie de.seiv.ice,
chaque salarié travaillera durant le pourcentage ds Ismps requis gelon les différentes missiûns. susmentionnées.
AinSi, selûri son li0u de traVail, chaque Sâmrié travaillera' SOiî 9C) o/ê, BCI oA, 60 % Ou 55 oA ds 8on temps
nürmalement trayaillé.

4. Un salarié accomplissant seul les fonctions de son titre d'emploi ne doit pas interrompre la cûntiriuité des sûins
et dss services. L'exercice de sori temps de grève n'est possible que si 'ses coriditlons de }ravail habituelles lui
permettent de quitter son posba de travail.

5. L'smployeur foumit à l'association aa=réditée qui en fait la demande, les Infûrmations relatives aux horaires de
travail des salariés viSés.

6. L9 temps de grève s'établit en fonction des horaires normaux de travail des salariés habituellsment affectés
dar?s chacun des servlces st dans chacune des unités de soiris.

Dans la mesure où le syndicat a les informations sur les horaires de travail en temps requis, il s'engage à fournir
è laemployeur ? lexemples :24, 48 ou 72 heures? avant le début de la gréve, urie lÎste püur àacuri des
services concernÜ et pa? quari de travail, indiquant le moment et la durèe de g-ràve prévus pour chaque salarié
qui doit faire la gèvs. L'horaire de gréve sera œnçu ae mariière ù respecter les pourcentags4 requis et
l'exarcice de la grève se fera à tour de rôlei afin d'gssurer la continuité des so!ns et jes services. Cette liste
demeurera en vigueur tant st aussi lorigtemps que le syndicat ne tiansmettra pas à l'employeur, à la suite ds
modifications què ce dsrnier pourrait apporÏer é l'horai'rs de travail, urie liste arévisée comportam les mémes
particularités.

Le fondionnsment normal des unités de soins Intenelfe et d'urgeince seira assuré, le cas écMant.

8. Le libre accé.s d'une persorine aux servtces de l'établissement sera assuré, incluant les foumisseurs.

9. En cas de situation exceptionnslle ou urgente, l'sssûciation acüréditée s'engage, d'une part, à négocier
rapidemerit avec l'employeur le nombrs de salariés el d'autre part, à fournir les salariés désignés pour répondre
à la situation.

10. Afin ds voir à l'applicatiori des ssrvices essentiels, l'association accréditée ou chacune des par}ies, s'il s'agit
d'une entente, désignera une ou des peraonries resix»nsables des communicatiûns einsi que les müysns rnis en
place pour assurer cæ communications.

11. pur demande. de rune ou l'autre des parties, celles-ci se réuniront pour r@soudre tout problèms découlant de
I:appllcatiün de la présentæ ëôtênte üu, dans le cas d'une liste, l'association aCCrédité8 en diScutera aVeC
I'employeur pour trouver uns solutiori. À Ôéfaut, laune ou laautre des patties avise la Cûmmission afin que cslla-ci
putsse fourriir l'alds riécessaire.

12. Le préseint documsnt est valide pour tûute périûde de grève jusqu'à la signature d'une convention collective ciu
de ce qui en tient liæu, sous réserve des pouvoirs de la èommÏssion de m modifier.

13. Le syndicat reconnaît avûir transmis la liste de services essentiels et les annexes, le cas échéant, à l'employeur
et lui avoir offerk de nàgocier une entente de seivices essentiels à maintenir en cas ds gràve.

7

Sj l'associatjon accréditèe rndique d'ai
u p*sent ai

iub'ss modaliMs ou sf les parNes bri œnvlennent dans une enterïte, vûuillûz joïndre (!9S
modaljMs en annexe au dOaument. (48 môdelitéS'ain8î %Olae8 f0nt parfie rnMfâr'ïte du préSent dO«;urnent,

Les doe.um;ents annexû à la présûn*a doïven( 4trû dfûment siqnés.

Nombre de pages de rannexe . ?' pages.
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SIGNA'TURE(!a) :

1>Kffi ç,4,,.j f
Partie patron9' (signature)

4, ?i.,. 4,,L
Pa ÎesyndÏcale (signaturé)

?n=rr= AuJe-'r
(Inscrire le riom ein lettres moulées)

Hsgie-tuivc r(Aç<-rlu
(Inscrire le nom en Isttres mouléesj

oate: 12 4uir> 2û(5- Date :

Téléphone : - (TSG)S5!3-OL5 '9' :,':? l Téléphone :

couff'a' : m'5uM!a 3raib'm ?,g-wv.
??C'Ï Ca

Courriel :
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